
Renseignements :
Pôle scolarité
1 rue du Carel - Caen
02 31 30 46 70
10h/11h45 - 13h30/17h15
(Fermé le vendredi après-midi)

réunions d’information :
 À l’école Jean Goueslard
MArDI 20 FéVrIer / 18h 

 Au collège Stephen Hawking
MArDI 19 MArS / 18h

rentrée
2024

inscriptions en ligne
du 1er FéVrIer

Au 15 mArs

conservatoire-orchestre.caen.fr

CLASSES
À HORAIRES
AMÉNAGÉS

THÉÂTRE
DU CM1 À LA 3ÈME

théâtrerentrée
2024
inscriptions en ligne
du 1er FéVrIer
Au 15 mArs



Apprendre
le théâtre 

sur
le temps
scolAire  

Les classes à horaires aménagés
sont un projet éducatif global
permettant à votre enfant
d’apprendre et pratiquer le théâtre
sur le temps scolaire, grâce à
un emploi du temps aménagé.
Ce dispositif garantit
à votre enfant les meilleures
chances de réussite scolaire
et d’épanouissement artistique. 

La scolarité est gratuite. 
Les frais de dossier d’inscription
au Conservatoire & Orchestre
de Caen sont à la charge des familles. 

  Contenu des études 
CM1-CM2

• Atelier Théâtre
• Pratique vocale

De la 6ème à la 3ème

• Atelier Théâtre
• Modules d’arts de la scène
(cirque, mime, etc.) 

  où ?
école Jean Goueslard
20 rue François Mitterrand
Fleury sur Orne
02 31 52 11 19
Collège Stephen hawking
22 avenue du 19 mars 1962
Fleury-sur-Orne
02 31 82 25 42

  InsCrIptIons
Pour se présenter aux tests d’entrée
en classe à horaires aménagés,
inscrivez votre enfant
du 1er février au 15 mars 2024
en vous rendant sur le site
conservatoire-orchestre.caen.fr

  pour quI ? 
Le dispositif est accessible pour les enfants 
dès le CM1. Aucun prérequis n’est exigé.

Dans les écoles concernées, une mise en    
situation collective est proposée aux élèves 
souhaitant intégrer les classes à horaires 
aménagées “Théâtre”, suivie d’un entretien 
individuel. Ce dispositif vise à mieux appré-
hender la motivation de l’enfant, ainsi qu’à le 
sensibiliser aux principes structurants de la 
classe de Théâtre : improvisation, création, 
rapport au corps et à l’espace, au répertoire. 

  Comment ?
L’emploi du temps s’articule autour de plusieurs 
demi-journées d’enseignement artistique ayant 
lieu directement dans les établissements scolaires. 

Le programme scolaire de votre enfant sera    
identique à celui des autres écoles. À tout 
moment de sa scolarité, votre enfant peut    
réintégrer une classe à horaires traditionnels.

En plus de leurs cours, les enfants seront amenés 
à se produire en public et seront invités à des 
représentations professionnelles (Comédie de 
Caen et compagnies de théâtre diverses).  


